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ATTESTATION D'ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE 

 
Nous soussignés, ZURICH INSURANCE PLC (Succursale pour la France), dont le Siège Social est sis à 112 
Avenue de Wagram, 75808 PARIS CEDEX 17, attestons que : 
 

 HILTI FRANCE 
1 RUE JEAN MERMOZ 

ROND POINT DU MERANTAIS 
78778  MAGNY LES HAMEAUX CEDEX 

France 
 

 
est titulaire auprès de notre Compagnie, d'un contrat Responsabilité Civile N° 86551946, garantissant les 
conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber, en vertu des dispositions légales, en 
raison des dommages corporels, matériels ainsi que ceux immatériels, causés aux tiers tant pendant l’exploitation 
qu’après livraison et imputables aux activités déclarées. 
 
 
LIMITE UNIQUE DE GARANTIE TANT POUR LA RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION 
QUE POUR LA RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON  
 
Tous dommages confondus corporels, 
 matériels et immatériels consécutifs   12 000 000 EUR 
  par sinistre et par année d’assurance 
    
Dont : 
 
 
- Faute inexcusable et maladies professionnelles 100 000 EUR 
 par sinistre et par année d’assurance 
 
- Pollution soudaine et accidentelle 152 449 EUR 
 par sinistre et par année d'assurance 
 
-Biens confiés 1 500 000 EUR  
 Par sinistre et par année d’assurance 
 
La présente attestation, sous réserve du paiement de la prime, ne saurait en aucun cas étendre les clauses et 
dispositions tant Générales que Particulières du contrat auquel il conviendra toujours de se référer. 
 
 
 Fait à PARIS , le 15/03/2018 
 Pour servir et valoir ce que de droit 

Pour la période du 01/04/2018 à 0h00 au 01/04/2019 
à 0h00. 

 L'Assureur, 
 
 

 
 


